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Article 30 - Special rules imposing restrictions concerning
or affecting the succession in respect of certain assets

Lorsque la loi de l'État dans lequel sont situés certains biens immobiliers, certaines entreprises ou
d'autres catégories particulières de biens comporte des dispositions spéciales qui, en raison de la
destination économique, familiale ou sociale de ces biens, imposent des restrictions concernant la
succession portant sur ces biens ou ayant une incidence sur celle-ci, ces dispositions spéciales sont
applicables à la succession dans la mesure où, en vertu de la loi de cet État, elles sont applicables
quelle que soit la loi applicable à la succession.
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